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Il faut désormais vous rendre dans l’une des mairies indiquées ci-dessous, 
équipées du dispositif nécessaire pour faire établir ce document : 

uniquement sur rendez-vous

 

tous les dossiers instruits à Juvisy avant cette date seront traités 
jusqu’à la remise de la pièce à l’intéressé à l’espace Marianne. 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez nous contacter au 01 69 12 50 12

Merci de votre compréhension.

 Angerville
 arpajon
 athis-mons
 brétigny-sur-orge
 breuillet
 brunoy
 corbeil-essonnes

 dourdan 
 draveil
 étampes
 étréchy
 évry
 gif-sur-yvette
 la ferté-alais

 les ulis
 longjumeau
 massy
 mennecy
 montgeron
 milly-la-forêt
 morangis

 palaiseau
 ris-orangis
 savigny-sur-orge
 sainte-geneviève-
 des-bois
 viry-chatillon
 yerres

À compter du mardi 28 février 2017 
il ne sera plus possible de faire établir 

sa carte nationale d’identité à l’espace Marianne.
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En vue de simplifier vos démarches, un téléservice « Pré-demande CNI » 
est mis en place pour une première demande de CNI ou un renouvellement. 

Il permet de recueillir de manière dématérialisée les informations 
et d’accélérer son traitement.

Comment procéder sur le site internet ?
1. Créer son compte ANTS sur le site : https://ants.gouv.fr/monespace/s-inscrire
2. Remplir son formulaire de pré-demande CNI en ligne 
(rubrique Mon Espace > Réaliser une pré demande de carte nationale d’identité).
Après la validation de la pré-demande, réception par mail du récapitulatif de pré-demande sur lequel figure, 
notamment, le numéro de la pré-demande et QR code nécessaires pour finaliser votre dossier.
Attention en cas de perte ou de vol de sa CNI, l’enregistrement d’une pré-demande est possible uniquement si vous 
avez acheté un timbre fiscal dématérialisé. 

Après avoir effectué la pré-demande CNI en ligne ?
 Prendre rendez-vous auprès d’une mairie disposant d’un dispositif de recueil et se munir obligatoirement :
 du numéro de « Pré-demande CNI  ». 
 du numéro du timbre dématérialisé, du récapitulatif de votre pré-demande.
 des pièces justificatives (photos d’identité, justificatifs de domicile…) 
 indispensables à la constitution de sa demande de CNI.

Grâce à ce numéro de demande de CNI, vous pourrez :  
 Suivre l’avancement de la production de sa CNI en ligne,
 Suivre les différentes étapes de votre demande directement sur son compte usager de l’ANTS.

Pré-demande de Carte d’Identité Nationale


